
Compte Rendu du CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2020  à  19 H 

Date de la convocation : le  18 JUIN 2020 

Présents : Jean-Michel DOLPHIN, Christine MOREL , Joël MOREL , Véronique BOUTEILLON , 
Caroline BOGEAT , Paul DOLJANSKY , Marie-Cécile CORSAT , Claude LECLERCQ , Sabrina 
DUMOULIN , Thibault CICILIEN , Christel ZENNER, Carine REBUT. 

Absent excusé : Patrice TALARON , Ramon ALFARO avec pouvoir à Joël MOREL.   

Absent : Jonathan CASTEL    

Secrétaire de séance : Christine MOREL. 

Rien à dire sur le dernier Compte Rendu. 

Affectation de résultats de fonctionnement de l’exercice 2019. 

Après avoir entendu le compte administratif2019 approuvé le 12 mars 2020,  

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2019 

Constatant que le compte administratif présente un excédent  de fonctionnement de cloture 
de : 256 294,74 €. 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement qui suit : 

Exécution du virement à la section d’investissement : 131 737,78 € 

Affectation de l’excédent reporté : 124 556,96 € 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

Vote des taux d’imposition 2020. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les taux d’imposition de l’an dernier et 
annonce qu’il convient de déterminer les taux d’imposition en matière de taxe de foncier 
bâti et foncier non bâti qui seront appliqués sur 2020. 

Il précise que la taxe d’habitation n’a plus cours et qu’aucun taux n’est plus à voter en ce 
sens. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ne pas modifier les taux soit : 

Taxe foncière ( Bâti ) :  Taux : 15,90 % 

Taxe foncière ( Non Bâti ) : Taux : 51,85 % 

Délibération adoptée à l’unanimité. 



 

Vote du Budget Communal. 

BUDGET PRIMITIF 2020. 

Section Fonctionnement : 

Voté en équilibre Dépenses et Recettes pour un total de : 588 750,96 € 

Dépenses : 

Charges à caractère général      171 600.00 € 

Charges de personnel      220 000.00 € 

Dépenses imprévues         29 592.96 € 

Virement à la section d’investissement            60 000 € 

Opérations d’ordre entre sections       11 131.00 € 

Autres charges gestion courante       87 227.00 €  

Charges financières           7 500.00 € 

Charges exceptionnelles             700.00 € 

Dotations aux provisions                      1 000.00 € 

 

Recettes : 

Excédent antérieur reporté de Fonctionnement  124 556.96 € 

Atténuations de charges         9 000.00 € 

Produits de services        20 458.00 € 

Impôts et taxes       267 392.00 € 

Dotations et participations     143 896.00 € 

Autres produits gestion courante      23 301.00 € 

Produits exceptionnels              147.00 € 



 

 

Section Investissement :  

Voté en équilibre Dépenses et recettes pour un total de :  315 357.78 € 

Dépenses : 

Solde exécution investissement reporté    131 737.78 € 

Dépenses imprévues investissement        6 620.00 € 

Remboursements emprunts       42 500.00 € 

Immobilisations incorporelles          3 000.00 € 

Immobilisations corporelles       66 500.00 € 

Immobilisations en cours       65 000.00 € 

 

 

Recettes : 

Virement de la section de fonctionnement     60 000.00 € 

Produits de cessions        52 000.00 € 

Operations d’ordre entre sections      11 131.00 € 

Dotations fonds divers      157 226.00 € 

Subvention  d’investissement       35 000.00 € 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

Renouvellement des conventions des appartements communaux. 

Les conventions seront renouvelées au fur et à mesure à partir des dates de fin de 
convention au 1er aout pour un appartement de l’école et au 1er septembre pour le 
logement du deuxième appartement de l’école et l’appartement de la poste. 



Délibération adoptée à l’unanimité. 

Renouvellement du contrat de travail adjoint technique . 

Renouvellement du contrat pour un an de Mme GUSTIN Martine à partir du 02/09/2020. 

Adopté à l’unanimité . 

DIVERS : 

- Le recensement pour la commune d’Anjou doit être réalisé en 2021. Il faut prévoir 
de recruter 2 Agents recenseurs. 
 

- Afin de constituer la Commission de Contrôle des listes électorales : 
Nomination avec leur accord d’un Titulaire : MOREL Joël.  
Suppléant : ALFARO Ramon. 
Reste à nommer 2 Délégués. 
 
 
 
 

     

 

 

 

 


